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Croix-Rouge suisse

ACTUALITES

XXVe Conference
internationale
de la Croix-Rouge:
un bilan
Les resultats de la XXVe Conference internationale
de la Croix-Rouge, qui s'est tenue du 23 au 31 octo-
bre 1986 ä Geneve, peuvent somme toute etre
apprecies de maniere positive. La decision de sus-
pendre la delegation gouvernementale de la Repu-
blique d'Afrique du Sud pour la duree de la Conference

ne saurait masquer, en effet, les nombreuses
resolutions adoptees par le plenum, resolutions qui
auront leur importance pour l'avenir du Mouve-
ment international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge.

Bertrand Baumann
et Jean-Frederic Gerber

La Conference internationale
de la Croix-Rouge, qui s'est

terminee le 31 octobre
dernier, eta it la XXVe du nom Elle
reunit en principe tous les qua-
tre ans les delegues des
Societes nationales de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge,
du Comite international de la

Croix-Rouge (CICR) et de la Li-
gue des Societes de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge,
auxquels se joignent des re-
presentants gouvernemen-
taux des Etats parties aux
termes des Statuts, la plus
haute autorite deliberante du
Mouvement Pour cette XXV6
Conference, 138 delegations
de Societes nationales de la

Croix-Rouge - elles sont
aujourd'hui 144 ä etre recon-
nues - et 126 delegations gou-
vernementales s'etaient de-
placees ä Geneve

La suspension de la delegation

gouvernementale de
l'Afrique du Sud

Le deroulement normal de
la Conference a ete perturbe
par le long debat qui s'est
engage immediatement apres la

ceremonie d'ouverture ä pro-
pos de la participation de la

delegation gouvernementale de
la Republique d'Afrique du Sud
ä la Conference L'Assemblee
pleniere a ete saisie d'une motion

d'ordre deposee par la

delegation gouvernementale ke-
nyane, au nom du groupe des
pays africains, demandant la

suspension immediate des re-
presentants du gouvernement
sud-africain des travaux de la
XXV0 Conference internationale

Le motif invoque entre
autres etait que, par sa politique

de segregation raciale,
I'Etat sud-africain contrevient
aux principes elementaires du
Droit international humani-
taire Cette demande posait
toutefois un probleme de
procedure En effet, aucune
disposition du reglement de la
Conference et des Statuts du
Mouvement international de la

Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge ne prevoyait la resolution

d'un tel cas d'espece. Au
bout de 36 heures de debats
et de negociations, la presi-
dence decida de proceder ä un
vote par appel nominal sur
cette question - chaque
delegation devant exprimer orale-
ment son accord ou son
disaccord avec la demande de
suspension. 159 delegations

se sont prononcees en faveur
de la motion, 25 s'y sont oppo-
sees Une cinquantaine de
delegations, representant en ma-
jorite des Societes nationales
de la Croix-Rouge, n'ont pas
pris part au vote, manifestant
ainsi leur disapprobation ä

l'encontre d'une procedure
qu'elles estimaient contraire
aux Statuts et aux principes
fondamentaux qui guident le
mouvement

A Tissue de ce scrutin, la
delegation gouvernementale de
l'Afrique du Sud a iti priie de
se retirer de la Confirence En
revanche, la participation de la

diligation de la Croix-Rouge
sud-africaine aux travaux de la

Confirence n'a ete ä aucun
moment contestee Le resul-
tat de ce vote et ses consi-
quences sur l'avenir du
mouvement ont ete diversement
appriciis. Pour les tenants de
la suspension, ce scrutin re-
presente une itape impor-
tante dans la lutte toujours
plus apre ä mener contre la

pratique inhumaine de l'apar-
theid. Pour les autres, en parti-
culier les Societes Croix-
Rouge et les delegations gou-
vernementales occidentals,
la dicision de suspendre les
representants du gouvernement

de l'Afrique du Sud,
membre de plein droit de la
Confirence internationale,
constitue une violation des
Statuts, une atteinte grave au
principe d'universalite, et cree
un dangereux precedent. La
Confirence a nianmoins ma-

nifesti sa volonti de poursui-
vre ses travaux et de parvenir
ä des resultats positifs Avec
un certain retard, les deux
Commissions instituees ä l'oc-
casion de cette Confirence se
sont done mises au travail, Selon

l'ordredujouretabli

Vibrant appel en faveur
du respect du Droit
international humanitaire

Des l'ouverture des travaux,
la Commission I, chargie du
respect et de la diffusion du
Droit international humanitaire,

a pris connaissance du
rapport prisenti par M
Alexandre Hay, prisident du
CICR, risumant les activites
de cette institution et rappe-
lant les difficultes auxquelles
eile a ete confrontie au cours
de ces quatre dernieres
annies II a notamment insisti
sur les violations repetees du
Droit international humanitaire
dans certaines zones conflic-
tuelles et mentionni les Etats
dans lesquels le CICR a ete
empechi, en partie ou totale-
ment, d'exercer son mandat
de protection des victimes des
conflits armes Au cours du
debat qui a suivi cet expose,
les diligations se sont mises
d'accord sur un certain nom-
bre de resolutions' inciter
toutes les parties engagees
dans des conflits armis ainsi
que les Etats signataires des
Conventions de Genive ä

remplir pleinement leurs
obligations dans le respect et l'ap-
plication du Droit international

humanitaire, promouvoir une
meilleure diffusion des regies
du Droit international humanitaire

en faisant appel ä un sou-
tien plus actif des gouverne-
ments dans ce domaine, invite

r les Etats parties aux
Conventions de Geneve ä rati-
fier dans les meilleurs delais
les deux Protocoles addition-
nels (ä l'heure actuelle, une
cinquantaine d'Etats seule-
ment les ont ratifies)

Par ailleurs, toujours dans le
cadre du Droit international
humanitaire, la Conference a

adopte une sirie de resolutions

touchant ä des pro-
blemes plus spicifiques
L'Assemblee pliniere a ainsi ap-
prouvi deux resolutions
condamnant la pratique de la

torture et demandant aux
Sociites nationales de la Croix-
Rouge de tout mettre en ceu-
vre pour porter assistance aux
victimes La protection des en-
fants et de la population civile
a igalement ite l'un des ob-
jets importants ä l'ordre du

jour de la Conference La
encore, un certain nombre de
resolutions ont eti adopties,
priant notamment les gouver-
nements d'appliquer les
dispositions en vigueur dans les
Conventions de Geneve,
dispositions qui interdisent l'enrö-
lement d'enfants de moins de
quinze ans dans les forces
armies

Enfin, la Confirence a

abordi le probleme de la
recherche des personnes dispa-
rues et des reunions de fa-
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Vue de l'Assemblee durant la ceremonie d'ouverture, peu avant que n'eclate l'affaire de l'Afrique du Sud.
Le mouvement devra retrouver son unite.

milles, question toujours plus
brülante en cette fin de siecle
en raison des deplacements
de population toujours plus
massifs et frequents.
L'Assemblee pleniere a ainsi
deplore que la pratique des dis-
paritions forcees n'ait toujours
pas cesse et a tenu ä denon-
cer ä nouveau cette situation,
tout en recommandant aux
Etats d'aider leur Societe
nationale Croix-Rouge ä creer
des bureaux de renseigne-
ment, appeles ä collaborer
etroitement avec I'Agence
centrale de recherches.

Nouveaux Statuts,
programmes d'urgertce
et refugies

Siegeant parallelement a la

Commission I, la Commission
II devait debattre d'un sujet
particulierement important: la

revision des Statuts de la

Croix-Rouge internationale. II a

en effet fallu pas moms de
trois annees de labeur acharne
au groupe de travail ad hoc

pour mettre au goüt du jour

des Statuts datant de 1928 de-
jä et revises une premiere fois
en 1952. Contrastant avec les
debats houleux des jours
precedents sur la question de
l'Afrique du Sud, l'adoption par
consensus des Statuts revises
a consacre le retour ä l'harmo-
nie et ä l'entente au sein du
mouvement.

C'est par acclamation, au
terme d'un debat general, que
ces nouveaux Statuts furent
adoptes. A priori ceux-ci ne
presentent que des modifications

d'ordre formel, comme
l'adjonction de la designation
Croissant-Rouge ä l'appella-
tion officielle du mouvement.
Toutefois, ä y regarder de plus
pres, les Statuts revises
contiennent un certain nombre
de dispositions nouvelles pre-
cisant le programme d'action
du mouvement.

La Commission II avait en
outre ä traiter d'un certain
nombre de questions, dont la
revision des Statuts ne doit
pas faire oublier l'importance:
la politique de la Croix-Rouge

dans les situations d'urgence
et le probleme lancinant des
refugies. L'Assemblee
pleniere a ainsi exprime son desir
qu'ä l'avenir les programmes
d'urgence soient beaucoup
mieux coordonnes avec Taction

generale menee par les
pouvoirs publics des pays
concernes. Enfin, en ce qui
concerne les refugies et les
demandeurs d'asile, un appel
pressant a ete adresse aux
Etats pour que, dans la
recherche de solutions durables,
ils s'attaquent en premier lieu
aux causes engendrant des
mouvements de refugies, tout
en accordant une attention
particuliere aux groupes les
plus vulnerables.

Un bilan somme toute
positif

Apres la decision prise de
suspendre la delegation gou-
vernementale sud-africaine
pour la duree de la Conference,

decision dont les effets
n'ont pas encore ete totale-
ment mesures, le bilan general

est somme toute positif. Les
nouveaux Statuts, adoptes par
consensus, la resolution sur le

respect du Droit international
humanitaire, mais aussi les
nombreuses autres resolutions

prises sur des objets tres
importants, comme la torture
ou la paix, montrent combien
«la moisson a ete riche» pour
reprendre Texpression du
president du CICR, M. Alexandre
Hay, dans son discours de
cloture. Reste l'unite du mouvement,

provisoirement ebran-
lee, et qu'il s'agira de restaurer
auplusvite.
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